
 LIGUE RHONE-ALPES AUVERGNE DE JOUTE & SAUVETAGE NAUTIQUE 
 

       ​  
 

Madame Caroline Margarit              

Secrétaire Générale de la Ligue 

Rhône Alpes Auvergne 

De joutes et sauvetage nautique  

568 chemin du mont 

69560 Saint Cyr sur Rhône 

Tel/06 15 57 94 45. 

Mail / carojerome@orange.fr 

                                                                                                   

 

 

 

Mesdames et Messieurs les Présidents de clubs et comités départementaux.                                                                          

Mesdames et Messieurs les membres du comité directeur et Présidents de commissions.                                                   

 

Cher(e)s Ami(e).  

 

Vous êtes priés d’assister à l’assemblée générale de la Ligue Rhône Alpes Auvergne de joutes et sauvetage 

nautique qui se tiendra le : (1) 

                          
 Samedi 24 janvier 2026 à 8 h30 au Bassin de Joutes de Ternay (Rue des Sports) 

 

Ordre du jour : 

9h00    
●​ Accueil des personnalités et des représentants des clubs, 
●​ Émargement des représentants des clubs, 
●​ Vérification des pouvoirs de vote, 
●​ Déclaration de la validité des délibérations de l’assemblée (Quitus). 

 

9h30 : Allocution de bienvenue du Président. 

 

Approbation du compte rendu de l’assemblée générale du 25 janvier 2025. 

 

Présentation du bilan moral et des rapports d’activités : 

●​ Bilan et rapport moral de la secrétaire générale. 

●​ Rapport d’activité de la commission des arbitres. 

●​ Rapport d’activité de la commission de joutes. 

●​ Rapport d’activité de la commission de sauvetage. 

●​ Rapport d’activité de la commission des barreurs et vidéastes. 

●​ Rapport d’activité de la commission de communication et promotion. 

●​ Rapport d’activité de la commission des récompenses. 

●​ Rapport d’activité de la commission de discipline. 

  

 
 
 

Approbation des comptes 

Président : M. Marc VOCANSON 06 60 10 52 09 marc.vocanson@wanadoo.fr  
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 Melay le 2 janvier 2026 



●​ Présentation du compte de résultat, de l’état de trésorerie et du bilan financier. 

●​ Bilan financier du trésorier. 

●​ Intervention des commissaires aux comptes. 

 

Vote de l’assemblée générale pour donner quitus à la gestion financière du Trésorier. 

 

Présentation du budget prévisionnel 2026 : 

●​ Vote des différentes propositions budgétaires. 

●​ Vote des différentes modifications de règlement et de statuts. 

 

Validation par l’assemblée générale, des calendriers de joutes et de barque 2026. 
Validation par l’assemblée générale des tarifs de licences. 
 

Date et lieu de la prochaine assemblée générale. 

 

Questions diverses. (2) 

 

12h00 En clôture de l’assemblée générale, un verre de l’amitié vous sera offert. 

 

La Ligue remercie le club de Ternay, pour la mise à disposition de ses locaux. 

Merci aux clubs de prévoir un moyen de paiement, pour les redevances annuelles.  

 

 

 

 

 

 

     Le Président de la Ligue                                                                           La secrétaire générale de la Ligue 
          Marc Vocanson                                                                                                  Caroline Margarit 

 

 

 

 

 

 

(1)​ L’absence d’un club à cette assemblée générale est amendable de 80 € 

(2)​ Pour le bon déroulement de notre assemblée, vos questions diverses doivent nous parvenir par 

écrit, avant le 15 janvier 2026 au secrétariat de la Ligue. 

 

Pièces jointes :  
●​ Pouvoirs.  
●​ Procès-verbal de l’assemblée générale du 25 janvier 2025. 

 

Les règlements de joute et de barque vous seront adressés par mails le 18/01/2026, de même que les 

calendriers. 
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